Statut des mandataires à titre individuel
La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs prévoit que des mesures de protection des majeurs peuvent être confiées par le juge des tutelles à des personnes physiques exerçant l'activité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs (MJPM). Le législateur a également prévu que, pour l’exercice de leur activité, ces personnes soient affiliées à compter de la publication de la loi, c’est-à-dire le 7 mars 2007, au régime de sécurité sociale des travailleurs indépendants.

Sous quelle forme juridique exercer cette activité ?

Il y a une seule possibilité, l’entreprise individuelle, puisque la personne souhaite que les mesures lui soient confiées personnellement par le juge et qu’elle souhaite être rémunérée personnellement pour son activité.
Elle peut aussi mutualiser ses moyens en étant associée au sein d’une société civile de moyens (SCM) car l'objet de cette société n'est pas l'exercice de l’activité mais seulement la prestation de services ou la fourniture de moyens matériels (personnel, locaux, appareils) à ses membres dont la situation juridique professionnelle ne subit par là aucun changement. La SCM a pour but de faciliter l'exercice de l'activité de chacun. Il n'y a ni partages de bénéfices, ni clientèle commune, mais seulement partage des frais. Elle ne jouit d'aucune ressource propre. La société n'exerce pas par elle-même la profession. Les professionnels constitués sous forme de sociétés civiles de moyens exercent leur activité en totale indépendance de clientèle et de pratique professionnelle.

Par contre, un mandataire personne physique ne peut pas exercer dans le cadre d’une SARL, SA, SCP (Société civile professionnelle) ou une association. En effet si les mesures sont confiées à une société (SARL, SCP, SA …) dont cette personne est l’associé ou à une association dont elle est le président, cette personne exerce son activité au nom de la société ou de l’association et non pas en son nom propre. C’est la société ou l’association qui sera rémunérée pour les mesures de protection et non la personne elle-même. L’exercice d’une activité à tire individuel par le biais d’une association ou d’une société est donc illégal. La société ou l’association doit demander le versement d’une DGF et, si cette association ou société était habilitée avant le 1er janvier 2009 pour exercer des mesures de protection, demander une autorisation dans le délai de 2 ans.
Toutefois, la personne en question peut avoir une autre activité et être, par exemple associée d’une SCP d’avocats. 

Comment créer son entreprise ?

La personne doit faire une simple déclaration d'activité sur le site : http://www.lautoentrepreneur.fr ou auprès du centre de formalité des entreprises (CFE) de l’URSSAF et demander le bénéfice du régime d’auto-entrepreneur. Pour toutes informations à ce sujet, veuillez consulter le site www.lautoentrepreneur.fr
Quelles sont ses obligations fiscales et sociales ?

Si la rémunération totale encaissée par le mandataire (participations financières des personnes protégées dont les indemnités exceptionnelles et le financement public) ne dépasse pas 32 000 euros hors taxe, le mandataire sera « auto-entrepreneur » et bénéficiera du régime micro-social. Le mandataire s’acquittera auprès de l’URSSAF de cotisations sociales à hauteur de 18,3 % des rémunérations encaissées.. 

Si la rémunération totale encaissée par le mandataire dépasse 32 000 euros hors taxe, le régime micro-social s'appliquera jusqu'au 31 décembre de l'année en cours, puis les cotisations sociales seront calculées à partir du 1er janvier suivant selon les règles de droit commun du régime des travailleurs non-salariés
Zoom sur la société civile de moyens (source : www.apce.com)
1) Associés

2 associés au minimum / pas de maximum. 
Il peut s'agir de personnes physiques ou de personnes morales. Peuvent constituer une SCM les membres de professions libérales réglementées ou non. 

L'exercice de professions libérales distinctes est possible, mais les activités doivent être voisines.

2) Engagement financier

Aucun capital minimum n'est imposé. 

Les apports en espèce ou en nature sont autorisés. 

Les apports en industrie ne sont pas interdits, mais ils sont difficilement envisageables. En effet, la SCM ne peut avoir pour objet l'exercice d'une profession et ce type d'apports a généralement un caractère professionnel.

3) Responsabilité

Associés : responsabilité indéfinie et conjointe. 
Gérants : responsabilité civile et pénale des dirigeants

4) Fonctionnement

Les statuts déterminent librement les règles de fonctionnement de la société. Il est recommandé d'y prévoir les règles de répartition des dépenses entre la société et les associés, les conditions d'admission de nouveaux membres, les modalités de cession ou de transmission des parts sociales, la poursuite de la société en cas de décès ou d'incapacité d'un membre etc.

La société est dirigée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, personnes physiques ou morales.

A défaut de désignation d'un gérant dans les statuts, tous les associés sont réputés être gérants.

En l'absence de limitation statutaire, les gérants ont tout pouvoir pour agir au nom et pour le compte de la société.

Les décisions collectives sont prises en assemblée. Ce sont les statuts qui en fixent librement les modalités (majorité requise, quorum...).

5)   Régime fiscal (société)

  Imposition sur les bénéfices

Aucune imposition au niveau de la société. L'option pour l'IS est impossible. Les résultats sont déterminés au sein de la SCM selon les règles applicables aux BNC et/ou aux BIC, puis ils sont répartis entre les associés.

6)  TVA

Principe : les SCM sont en principe redevables de la TVA.

Exception : elles peuvent être exonérées au titre des prestations de services effectuées au bénéfice des associés si :

· les membres de la société exercent une activité exonérée ou pour laquelle ils n'ont pas la qualité d'assujetti,

· les services sont rendus aux associés de la SCM,

· les services rendus doivent être utiles à l'exercice de la profession de leurs membres,

· les sommes réclamées aux associés correspondent exactement à la part leur incombant dans les dépenses communes de la société.

7)   Régime fiscal (associé)

Les associés de la SCM sont personnellement imposés pour la part de bénéfices correspondant à leurs droits à l'impôt dont ils sont passibles au titre de leur activité professionnelle.

Ils peuvent déduire du bénéfice réalisé dans le cadre de leur activité professionnelle les sommes versées à la SCM au titre des dépenses engagées pour l'exercice de leur profession.

8)   Régime social du gérant

Il n'existe pas de disposition particulière concernant le régime social du gérant de SCM. Il semble toutefois possible d'appliquer les règles suivantes :

 Gérant associé : il est en principe soumis au régime social des travailleurs non-salariés. Il cotise sur la part des bénéfices de la société qui lui revient, augmentée éventuellement de la rémunération qui lui est versée pour ses fonctions de gérant.

 Gérant non associé :il est en principe soumis au régime des travailleurs non-salariés, sauf si l'on peut reconnaître un véritable lien de subordination entre lui et la société

9)   Régime social des associés 

Les associés relèvent du régime social dont ils dépendent au titre de leur activité professionnelle.

10)   Transmission

 Cession de parts sociales.

 Droits d'enregistrement (à la charge de l'acquéreur) : 5 % en principe. 

11)   Principaux avantages

 Liberté de fonctionnement.

 Indépendance professionnelle des membres préservée.

 Pas de capital minimum.

 Moindre coût des moyens d'exploitation.

12)   Principaux inconvénients

 Responsabilité indéfinie des associés.

 Formalisme de fonctionnement (décisions collectives).
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